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Fontaine se transforme! 

Après le réaménagement des rues adjacentes au 
Square Gisèle Halimi en 2021, et la rue de la Sure 
en 2023, c’est actuellement au tour de la Rue Doyen 
Gosse d’être totalement réaménagée. Les principes 
sont toujours les mêmes et correspondent aux 
attentes exprimées par les Fontainois durant les 
visites de quartier ou les réunions de concertation 
: végétalisation, consolidation des cheminements 
piétons et lorsque c’est possible, création de voies 
cyclables pour sécuriser la pratique du vélo.
Pour cette année 2024 et jusqu’en 2025 deux grands 
projets  vont se réaliser : le réaménagement des 
avenues du Vercors et Ambroise Croizat et le début 
du chantier des Portes du Vercors. Sur Vercors-
Croizat les travaux permettront la création d’une 
Chronovélo (piste cyclable sécurisée) jusqu’à la Poya, 
la végétalisation des avenues, l’élargissement des 
trottoirs, l’amélioration des espaces publics et l’accès 
aux commerces de proximité. Le double sens de 
circulation sera maintenu sur l’avenue du Vercors. 
Concernant les Portes du Vercors, en plus de la nouvelle 
entrée sur le parc de la Poya depuis le boulevard 
Paul Langevin, les travaux rue Colonel Manhes vont 
remettre à l’air libre  la Petite Saône d’ici le dernier 
trimestre 2024.
Ces aménagements ont commencé avec les travaux 
sur les réseaux souterrains. Ils impactent nos 
déplacements, notre vie quotidienne et nous sommes 
conscients que cela occasionne une gêne pour les 
habitants et les commerçants. Avec la Metropole 
nous faisons tout pour les minimiser. C’est une étape 
nécessaire pour  améliorer la qualité de vie des 
Fontainois, dynamiser l'économie locale et rendre 
notre commune plus attractive. 
En intégrant des mesures de développement durable 
telles que la gestion des eaux pluviales, la préservation 
de la biodiversité et la promotion des transports en 
commun, ces réalisations contribuent à construire une 
commune résiliente face aux défis environnementaux 
et climatiques auxquels nous sommes déjà confrontés.

Ensemble pour Fontaine

GROUPE DE LA MAJORITÉ GROUPES DE L’OPPOSITION

Luc Forestier, président

Franck Longo, maire 
Adjoints : Denis Miniconi, Monique Kassiotis,  
Laurent Thoviste, Isabelle Jimenez Debeze,  
Gérard Tardy, Evelyne De Caro, Fabrice Ferrand, 
Anne-Sophie Chardon, Julien Bouvier, Isabelle Ribeiro. 
Conseillers délégués : Francesco Alessi,  
Marie-Ange Saoletti, Frédéric Quantin, Laurent Ferrante, 
Suzette Rosset, Sonia Iannello, Martine Roussin,  
Denis Baudet, Line Giannone, Morgan Gimel,  
Elodie Di Benedetto, Christian Faure, Michel Carras, 
Abdelkader Otmani.  
Conseillers : Sabine Leyraud, Ahicha Tebbi, 
Geneviève Berail.

Jean-Paul Trovero (PC), président

Amélie Amore (PS),  
Raymond Souillet (société civile)

Sophie Romera (LFI), présidente

Jérôme Dutroncy (PG),  
Camille Montmasson (EELV)

L’école publique en danger ? 
Lors du Conseil du 16 /10/ 2023 nous avons posé la 
question sur une éventuelle refonte de la carte scolaire.
Le maire nous a répondu :
"Vous faites état de «ouï-dire» sur la refonte de la 
carte scolaire qui ne repose sur aucune réalité. Je 
vous invite donc à vérifier vos sources."
Cet outil, gage d'équité, permet de limiter les inégalités 
sociales entre les élèves et de garantir une répartition 
impartiale des élèves dans les établissements scolaires.
Le maire ne peut négliger cet aspect crucial et sa 
réponse est inacceptable.
La gestion des fermetures de classes, de la restauration 
scolaire, des places en accueils de loisirs est une 
préoccupation majeure des parents d'élèves. 
F. Longo ne peut l'ignorer. 
Le retard pris sur la réalisation du groupe scolaire
Robespierre couplé avec l'explosion de la dette et les 
fermetures de classes programmées pour l’année 2024-
2025 sur Ancienne Mairie, Ferry, Langevin, Robespierre 
et Tavel peuvent conduire à une surpopulation des
classes, des conditions d'apprentissage médiocres et 
un manque de ressources pédagogiques adéquates.
Avec la mise à mal de l'éducation populaire (MJC), 
la disparition annoncée de Vercors restauration ,
l'augmentation des coûts de la restauration scolaire 
et du périscolaires ainsi que la pénurie des places
en centres de loisirs nous nous interrogeons sur la
capacité de cette municipalité et de son maire à
gérer efficacement ce qui relève de la communauté 
éducative.
De plus comment faut il interpréter la perte importante 
d'élèves sur notre commune ?
Selon les choix qui seront faits, cela peut avoir des 
conséquences graves sur la capacité de la commune 
à accueillir tous les élèves dans de bonnes conditions 
et plus particulièrement ceux en situation de handicap 
ou en difficulté d'apprentissage ainsi que sur la
réalisation d'autres projets éducatifs.
L'éducation est primordiale pour le développement 
de nos enfants et nous encourageons les citoyen-
nes à s'impliquer activement dans les choix de la
municipalité. 

Ne baissons pas les bras !
La nouvelle mouture de la carte scolaire 2024-2025 a 
fortement mobilisé les enseignant.e.s et les parent.e.s 
d’élèves des écoles de l’Isère. 
Des manifestations ont eu lieu dans différents 
lieux du territoire, afin de protester contre 
des fermetures de postes et par conséquent 
des augmentations d’effectifs par classe. 
Notre commune de Fontaine est largement concernée 
car pas moins de cinq fermetures de classes sont 
pointées du doigt dans les écoles Robespierre, Marguerite 
Tavel, Paul Langevin, Jules Ferry et Ancienne Mairie.  
Le quartier des Floralies ayant été réintégré 
dans le Quartier Politique de la Ville, le cas de la 
maternelle Tavel est fortement préoccupant. 
De même, l’école Langevin hébergeant une Unité 
d’Enseignement Maternelle Autisme, la hausse du 
nombre d’élèves par classe fait craindre des difficultés 
à venir pour ces enfants à besoins spécifiques.
Bien sûr, nous sommes plus que favorables à 
l’école inclusive, permettant ainsi à des enfants à 
besoins particuliers de vivre comme les autres leurs 
apprentissages, mais aussi aux enfants valides à mieux 
connaître leurs camarades. C’est bien là la richesse 
d’une école qui accueille, qui s’adapte et qui grandit. 
Cependant, cette démarche demande des moyens 
humains, des temps de formation, du partage et de l’échange 
entre professionnel.le.s et avec les parents d’élèves. 
Et il n’est plus à prouver que réduire les effectifs par classe 
améliore grandement la qualité des apprentissages. 
Nous, élu.e.s du groupe Oser à Fontaine, sommes de 
tout cœur aux côtés des enseignant.e.s, des ATSEM, 
des parent.e.s d’élèves et tout simplement des enfants, 
pour les soutenir dans leur démarche d’amélioration 
des conditions de travail et d’apprentissage à l’école.
En tant qu’élu.e.s d’opposition, nous n’avons aucun 
retour du Maire et de son équipe sur le sujet. Nous les 
appelons également à se mobiliser pour défendre les 
intérêts des fontainois.es auprès de la Direction des 
Services Départementaux de l’Éducation Nationale. 

Fontaine, notre planète  
commune, écologique et solidaire Oser à Fontaine
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